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Dossier Variétés de blé tendre

e choix de la variété est
la première étape de la
construction de la

marge de la culture. L'agricul-
teur a traditionnellement en
tête une série de critères, plus
ou moins objectifs, qui lui per-
mettent de faire ce choix. Les
exigences plus fortes des mar-
chés, la fluctuation des cours
du blé imposent aujourd'hui la
prise en compte d'un nombre
de critères de plus en plus va-
riés qui jouent chacun un rôle
plus ou moins important dans

l'obtention de la marge. AR-
VALIS– Institut du végétal pro-
pose une démarche originale
pour tenter d'appréhender les
enjeux de ce choix.

Lorsqu'il choisit sa variété,
l'agriculteur retient un certain
nombre de critères qui vont
l'aider à sélectionner la ou les
variétés les mieux adaptées à
sa situation. Certains critères
sont étroitement liés aux
contraintes naturelles de son
exploitation et constituent, en
quelque sorte, un premier
“filtre” incontournable. C'est
le cas, par exemple, de la pré-
cocité ou de certains critères
agronomiques très spécifiques
tel que la sensibilité au gel, la
résistance aux mosaïques, la
tolérance au chlortoluron,...
ou encore des critères techno-
logiques tels que la sensibilité
au temps de chute de Hagberg.
Ces critères sont difficilement
chiffrables, mais ils sont fon-
damentaux car ils peuvent être
rédhibitoires pour une variété.

Dans un deuxième temps, le
débouché visé entraîne
d’autres contraintes qui vont
venir compléter cette premiè-

re sélection. L’enjeu du débou-
ché est loin d’être négligeable
et l’agriculteur n’est qu’en par-
tie maître de ce choix. En ef-
fet, il faut cultiver les variétés
pour lesquelles il  existe loca-
lement des débouchés. Ensui-
te, au sein de celles-ci, il faut
arbitrer entre la valorisation
espérée de la variété en terme
de prix de vente,  liée aux ca-
ractéristiques qualitatives, et
les caractéristiques agrono-
miques qui vont déterminer un
potentiel de rendement com-
me le coût de production à en-
gager,  lié notamment  à la sen-
sibilité à la verse et aux mala-
dies.

Cette étape est délicate, car
il est difficile de “compiler”
l'ensemble de ces critères.
Souvent, le choix se limite à la
sélection des variétés les plus
productives sans tenir compte
de façon objective de leurs
autres caractéristiques. Pour-
tant, les critères de qualité
jouent sur le prix payé au pro-
ducteur et les caractéristiques
agronomiques peuvent entraî-
ner une modulation à la haus-
se ou à la baisse du coût final

de l'itinéraire technique. La
prise en compte de ces élé-
ments dans la prévision d'une
marge par variété peut per-
mettre d'affiner de façon ob-
jective le choix final.

De ce fait, en fonction des
stratégies retenues, le choix
des variétés est très variable
d’une exploitation à une autre.
Néanmoins, si l’importance re-
lative des critères retenus est
très différente selon les ex-
ploitations, les critères rete-
nus sont toujours les mêmes. 

Dans les exemples présen-
tés ci-après, nous avons tenté
d'illustrer la variabilité des
classements variétaux selon
les marges espérées. Bien en-
tendu, ces classements ne sont
pas valables dans toutes les si-
tuations, mais ils permettent
de montrer à quel point un
classement, à partir du seul
rendement et doit être relati-
visé. Ils permettent de mesu-
rer à quel point d'autres cri-
tères tels que la teneur en pro-
téines, le PS, la sensibilité aux
maladies ou à la verse doivent
être pris en compte. Dans ce
type d’étude, il est bien sou-
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vent préférable de travailler
sur des rendements plurian-
nuels, pour relativiser l’impact
du climat une année donnée.
Cependant, cette approche
pluriannuelle exclut les varié-
tés les plus récentes, de telle
sorte qu’une étude sur des ré-
sultats annuels peut être com-
plémentaire.

Un  enjeu qualité de
plus de 10 q/ha

Prenons un prix de vente ré-
férence de 10 €, pour une va-
riété ayant un PS supérieur à
76, 11,5 % de protéine, et de
qualité BPS. Cette variété est
codée B dans la simulation du
tableau 1. Puis les variétés A
et C sont valorisées ou, à l’in-
verse, dévalorisées, en terme
de prix de vente en fonction de
leur qualité par rapport à cet-
te variété. Ces bonifications
ou réfactions sont ensuite tra-
duites sous forme d’équivalent
rendement.

Selon les hypothèses de va-
lorisation qui ont été retenues,
et qui sont bien évidemment
très variables en fonction des
contextes, il apparaît que la va-
riété C “rattrape” plus de 
5 q/ha par rapport à la variété
B grâce à la valorisation de sa
teneur en protéine et de sa pro-
duction sous contrat. Au
contraire, la variété A perd
l’équivalent d’une production
de 7 q/ha, à cause de son PS,
de sa faible teneur en protéine
et de sa classe de qualité (ta-

bleau 1). Même si les hypo-
thèses retenues ne sont pas va-
lables dans toutes les situa-
tions, cet exemple montre à
quel point l’enjeu qualité-dé-
bouché est loin d’être négli-
geable.  

Un enjeu de 6 q/ha
selon la sensibilité
aux maladies et à 
la verse

Pour obtenir des marges, il
faut soustraire les charges au
produit (rendement * prix de
vente). Considérons deux
risques particulièrement liés à
la variété : le risque de verse et
le risque d’attaque plus ou
moins forte de septoriose.  Pre-
nons trois variétés de classe de
sensibilité différente pour cha-
cun de ces risques (tableau 2).

A partir d’un écart de ren-
dement de 3 q/ha entre les va-
riétés 1 et 2, et entre les varié-
tés 2 et 3, le potentiel de ces
trois variétés peut finalement
être considéré comme équiva-
lent une fois pris en compte les
sensibilités de ces trois varié-
tés à la verse et à la septorio-
se, comme simulé  dans le ta-

bleau 2. Il ne faut donc pas ou-
blier les caractéristiques agro-
nomiques d’une variétés afin
de relativiser son potentie lde
rendement.

De plus, deux autres
risques, liés à la fois à la sen-
sibilité de la variété et au
risque agronomique du milieu,
doivent être pris en compte. Il
s’agit du piétin verse et de la
fusariose.  L’enjeu du risque
piétin verse est de l’ordre de
40 €/ha entre une parcelle non
traitée et une parcelle la mieux

protégée, soit ramené en ren-
dement dans le même esprit
que précédemment avec un
quintal de blé à 10 €, l’enjeu
est de 4 q/ha. Du côté de la fu-
sariose, l’enjeu du traitement
est de l’ordre de 
15 €/ha, ou encore un équiva-
lent rendement de 1,5 q/ha.
Néanmoins, au-delà de cet en-
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 selon la marge

Un enjeu qualité-débouché très important

Rdt récolte
q/ha 

(hypothèse)

Prise en
compte du

PS

Equivalent
rendement
à 10 €/q

Prise en
compte de

la teneur en
protéines

Equivalent
rendement
à 10 €/q

Prise en
compte de
la classe de

qualité

Equivalent
rendement
à 10 €/q

Variété A :
PS = 73
Teneur prot. = 10,5 %
Qualité BAU

75 q/ha
Réfaction PS
de 0,2 €/q

73,5 q/ha
Réfaction 

protéines de
0,5 €/q

69,8    q/ha
Variété BAU
pénalisée de

0,3 €/q
67,7 q/ha

Variété B :
PS > 76
Teneur prot. = 11,5 %
Qualité BPS

70 q/ha - 70 q/ha - 70 q/ha - 70 q/ha

Variété C :
PS > 76
Teneur prot. = 12,5 %
Produite sous CONTRAT

65 q/ha - 65 q/ha
Bonification
protéines de

0,5 €/q
68,2 q/ha

Variété sous
CONTRAT

bonifiée de
0,3 €/ql

70,2 q/ha

Adapter les conduites aux variétés

Rdt récolte
q/ha 

(hypothèse)

Prise en
compte
de la 
verse

Equivalent
Rendement

à 10 €/q

Prise en
compte 
de la 

septoriose

Equivalent
Rendement

à 10 €/q

Variété 1 :
Très sensible
à la verse et à
la septoriose.

73  q/ha

Application
d’un pro-
gramme à
15 €/ha

71,5 q/ha

Programme
septoriose

uniquement
à 80 €/ha

63,5 q/ha

Variété 2 :
Moyennement
sensible à la
verse et à la
septoriose.

70 q/ha
Application
unique à
6 €/ha

69,4 q/ha

Programme
septoriose

uniquement
à 55 €/ha

63,9 q/ha

Variété 3 :
Peu sensible
à la verse et à
la septoriose.

67 q/ha
Pas de

régulateur
67 q/ha

Programme
septoriose

uniquement
à 30 €/ha

64 q/ha

1

2

le revenu
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jeu, une situation à risque
agronomique de fusariose éle-
vé doit influencer le choix mê-
me de la variété à implanter.

Il est important de noter que
cette étude ne prend pas en
compte les éventuelles inter-
actions entre les différents
facteurs de production. Par
exemple, le choix d'une date
de semis et d'une densité
adaptées à la variété vont
avoir une influence sur le
risque de verse et les mala-
dies. Des essais en collabora-
tion entre ARVALIS-Institut
du végétal, l'Inra et les
Chambres d'Agriculture ont
été conduits sur ce thème au
cours des quatre dernières
campagnes. Ils ont démontré
que les différences de marges
prévisibles entre variétés sont
amplifiées lorsque l'on adapte
l'itinéraire à chacune d'entre
elles. Le classement “marge”
obtenu dans notre étude est
donc probablement sous-éva-
lué notamment, pour les va-
riétés les plus résistantes aux
maladies et à la verse.

Une telle démarche est dif-
ficile à appliquer pour un
nombre important de varié-
tés. Pour évaluer toutes les va-
riétés, il est nécessaire d’adop-
ter une méthode simplifiée
d’évaluation des marges.
Dans les exemples suivants,
nous avons tenté de simuler,
pour des contextes agrocli-
matiques et économiques très
différents, l'impact de la prise
en compte des critères éco-
nomiques dans le classement
des variétés.

M. Plateau : parcelle
en petites terres à
cailloux de Bourgogne

Dans ce premier exemple,
l’étude est réalisée sur un re-
groupement pluriannuel des

essais variétés de la région
Centre-Est sur les an-
nées 2001, 2002 et 2003
et, ce, pour relativiser
les années 2002 et 2003,
marquées par la séche-

resse, avec 2001, année
humide au contraire. Cette
étude ne porte donc que sur
les variétés les plus cultivées

ayant au moins trois ans. Elle
est basée sur la moyenne ré-
gionale des teneurs en protéi-
ne sur 3 ans de 12,0 % (voir A).

En considérant de telles hy-
pothèses, et en se référant au
rendement pluriannuel des
trois dernières années sur la
région, le classement des va-
riétés est modifié selon les gra-
phiques ci-dessus (graphique

1). Avec de telles hypothèses,
les variétés sensibles aux ma-
ladies (Orvantis), à faible PS

(Charger), à faible teneur en
protéines (Aztec), voient leur
classement chuter sur l’échel-
le des marges. À l’inverse, les
variétés résistantes aux mala-
dies et à bon débouché, com-
me Caphorn sont mises en va-
leur. Grâce à sa valorisation en
contrat, Soissons remonte
dans le classement pour dé-
passer Orvantis sur l’échelle
des marges, bien que ce der-
nier soit premier dans le clas-
sement des rendements.

M. Nord-Picardie :
parcelle de limons
profonds du 
Pas-de-Calais

M. Nord-Picardie  valorise
la récolte de sa parcelle en
terme de qualité
dans les mêmes
conditions que
monsieur Plateau. Par
contre, il doit faire fa-
ce à des risques forts
de verse, d’attaque de
piétin-verse et de fusariose. Sa
dépense en régulateur et en
fongicide est donc supérieure
et, ce, tout particulièrement
pour les variétés sensibles.
L’étude est réalisée sur le clas-
sement rendement Nord –
Pas-de-Calais – Picardie –
Normandie de l’année 2003.
Attention, il s’agit ici d’un clas-
sement sur une seule année
d’étude (voir B).

Le graphique 2 met en évi-
dence la modification du clas-
sement selon le rendement.
Une variété telle que Vivant,
d’un bon niveau de rende-
ment, descend en milieu de ta-
bleau lorsqu’on intègre les cri-
tères de qualité. Pour les hy-
brides comme Mercury, c’est
l’intégration du coût de la se-
mence dans les charges opé-
rationnelles qui dégrade son
résultat. À l’opposé, la rustici-
té de variétés nouvelles com-
me Allister ou Lancelot attire
l’attention. Elles devront en-
core faire la preuve de leur po-
tentialité avec des conduites
de culture à coûts réduits.

Selon les marges 

CAPHORN

CEZANNE

APACHE

PR22R28

AUTAN

ISENGRAIN

SOISSONS

ORVANTIS AZTEC

CHARGER

l'écart entre les 2 barreaux
de l'échelle est de 10 euros/ha

Selon le rendement

classement selon le rendement issu de la synthèse
des essais de la région Centre Est

2001 - 2002 et 2003

AUTAN ORVANTIS
CAPHORN
CEZANNE

PR22R28 APACHE
AZTEC ISENGRAIN CHARGER

SOISSONS

l'écart entre 2 barreaux
de l'échelle est de 1 q/ha

+

-

Classement - Bourgogne

Prix de vente et charges opérationnelles - Bourgogne
PRIX DE VENTE (Hypothèses retenues)

Prix de base 10 €/q (moyenne sur 3 ans)

PS (Poids
spécifique)

Le PS est un critère de rémunération de la qualité. Les variétés
dont le PS est inférieur à 76 seront pénalisées par une
réfaction correspondant à 0,05 €/q par point de PS en moins.

Protéine

La protéine est valorisée dans cet exemple sur une grille basée
sur des bonifications et des réfactions autour d’une moyenne
régionale (0,25 €/q par tranche de 0,5 pt de protéines entre
10,5 et 13 %, et 0,5 €/q au-delà).

Débouché de la
région

En plus de la protéine, une prime de 0,3 €/q est accordée aux
variétés sous contrat (dans cet exemple, seul Soissons est en
contrat), de 0,1 €/q aux variétés recommandées par la
meunerie et une décote de 0,3 €/q pénalise les variétés BAU.

CHARGES OPERATIONNELLES (Hypothèses retenues)

Verse
Le risque de verse est faible, soit une charge de 0 à 6 €/ha
suivant les variétés.

Maladies du
feuillage

Ce coût fongicide a pour but de couvrir le risque de septoriose
et de rouille brune. Le coût pris en compte est  issu de la
synthèse pluriannuelle des essais fongicides de Bourgogne –
Franche-Comté, à savoir une dépense de 80 €/ha pour une
variété très sensible, de 55 €/ha pour une variété
moyennement sensible et de 30 €/ha pour une variété peu
sensible.

Piétin verse
Le risque est considéré comme faible, aucune variété n’est
protégée contre ce risque.

Oïdium Risque considéré comme faible.
Rouille jaune Risque considéré comme absent.

Fusariose
Le risque est considéré comme faible, seules les variétés très
sensibles seront protégées contre ce risque (12 €/ha).
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Prix de vente et charges opérationnelles - Nord
PRIX DE VENTE (Hypothèses retenues)

Prix de base 10 €/q (moyenne sur 3 ans)

PS (Poids
spécifique)

Le PS est un critère de rémunération de la qualité. Les
variétés dont le PS est inférieur à 76 seront pénalisées par
une réfaction correspondant à 0,05 €/q par point de PS en
moins.

Protéine

La protéine est valorisée dans cet exemple sur une grille
basée sur des bonifications et des réfactions autour d’une
moyenne régionale. (0,25 €/q par tranche de 0,5 pt de
protéines entre 10,5 et 13 %, et 0,5 €/q au-delà).

Débouché de la
région

En plus de la protéine, une prime de 0,3 €/q est accordée
aux variétés sous contrat, de 0,1 €/q aux variétés
recommandées par la meunerie et une décote de 0,3 €/q
pénalise les variétés BAU.

CHARGES OPERATIONNELLES (Hypothèses retenues)

Verse
Le risque de verse y est fort, soit une charge supplémentaire
allant de 6 à 20 €/ha suivant les variétés.

Maladies du
feuillage

Ce coût fongicide a pour but de couvrir le risque septoriose.
Le coût pris en compte est de 86 €/ha pour une variété très
sensible, de 70 €/ha pour une variété moyennement
sensible et de 52 €/ha pour une variété peu sensible.

Piétin verse
Le risque est considéré comme fort, soit une charge
supplémentaire allant de 0 à 40 €/ha suivant les variétés.

Oïdium Risque considéré comme faible.
Rouille jaune Risque considéré comme absent.

Fusariose
Le risque est considéré comme fort, soit une charge
supplémentaire allant de 0 à 12 €/ha suivant les variétés.

APACHE

SHANGO

CHARGER
PR22R28ORVANTIS

CAPHORNLANCELOT

ALLISTER

VIVANT

MERCURY

l'écart entre 2 barreaux 
de l'échelle est de 1 q/ha

CAPHORN

ALLISTER

LANCELOT

MERCURY PR22R28
ORVANTIS
CHARGER
VIVANT APACHE
SHANGO

l'écart entre les 2 barreaux 
de l'échelle est de 10 euros/ha

Selon les marges Selon le rendement +

-
classement selon le rendement issu de la

synthèse des essais de la région Nord 2003

Classement  - Nord 2

B
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M. Beauce : parcelle
de limon argileux
profond de Beauce

Pour cette troisième si-
tuation, M. Beauce  se
trouve dans les condi-
tions ci-dessous (voir

C). PS, protéine et
classement qualité

sont pris en compte
pour la rémunération de la
qualité. Du côté des charges,
les risques verse et piétin ver-
se sont faibles à moyens, mais
les maladies foliaires et la fu-
sariose génèrent des coûts de
protection selon les variétés.
Avec de telles hypothèses, les

variétés sensibles aux mala-
dies comme Orvantis, à faible
PS tel que Charger, ou encore
à faible teneur en protéine
comme Aztec, voient leur clas-
sement chuter sur l’échelle des
marges (voir classement 3). A
l’inverse, les variétés résis-
tantes aux maladies et à bon
débouché, comme Caphorn
sont mises en valeur. Grâce à
sa valorisation en contrat,
Soissons remonte dans le clas-
sement pour dépasser Orvan-
tis sur l’échelle des marges.

M. Charentes : groies
de Charente-Maritime

Les terres de groies sont des
argilo-calcaires superficiels
dont la faible réserve hydrique
limite le potentiel. La protec-
tion contre les maladies et la
verse s'appuie sur un risque
moyen à faible. Dans la région,
en raison de l'exportation, la
qualité a un poids important
dans le prix final (tableau D).

Dans cette situation, la péna-
lisation ou la valorisation s'équi-
libre entre valeur agronomique
et qualité. Des variétés comme
Caphorn, Aubusson et Cézanne
progressent dans le classement

grâce à leur te-
neur en protéine
et leur bon com-
portement vis-à-vis des mala-
dies. Autan et Andalou bénéfi-
cient d'une prime à la qualité
malgré une charge fongicide
plus élevée. A l'opposé, des va-
riétés comme Isengrain, Sema-
for, Orvantis sont pénalisées
par des teneurs en protéine plus
faibles et pour les deux der-
nières une sensibilité aux ma-
ladies assez marquée. Vergain,
hybride bien classé en rende-
ment, régresse dans le classe-
ment économique en raison no-
tamment du surcoût des se-
mences des variétés hybrides.

Prix de vente et charges opérationnelles - Beauce
PRIX DE VENTE (Hypothèses retenues)

Prix de base 10 €/q (moyenne sur 3 ans)

PS

Le PS est un critère de rémunération de la qualité. Les
variétés dont le PS est inférieur 76 seront pénalisées par une
réfaction correspondant à 0,05 €/q par point de PS en
moins.

Protéine
La protéine est valorisée dans cet exemple sur une grille
basée sur des bonifications à partir de 13 % de protéines et
sur des réfactions en-dessous de 11,5 %.

Débouché de la
région

En plus de la protéine, une prime est accordée aux variétés
sous contrat (dans l’exemple : 0,5 €/q pour Soissons).
Une décote de 0,2 €/q pénalise les variétés BAU.

CHARGES OPERATIONNELLES (Hypothèses retenues)

Verse
Le risque de verse y est faible, soit une charge
supplémentaire allant de 0 à 15 €/ha suivant les variétés.

Maladies du
feuillage

Le coût fongicide a pour but de couvrir les risques
septoriose et rouille brune. Il est issu de la synthèse
pluriannuelle des essais fongicides de la région Centre, à
savoir une dépense de 80 €/ha pour une variété très
sensible, de 55 €/ha pour une variété moyennement
sensible et de 35 €/ha pour une variété peu sensible.

PIiétin verse
Le risque est considéré comme moyen et entraîne un coût
de 0 à 15 €/ha selon la variété.

Oïdium Risque considéré comme faible.

Fusariose Seules les variétés très sensibles sont protégées : 12 €/ha.

SOISSONS

AZTEC

CHARGER
CAPHORNISENGRAIN

APACHE
ORVANTISCEZANNEPR22R28

AUTAN

l'écart entre 2 barreaux 
de l'échelle est de 1 q/ha

CEZANNE CAPHORN

PR22R28

APACHE SOISSONS

ISENGRAIN

AUTAN

ORVANTIS CHARGER

AZTEC

l'écart entre les 2 barreaux de 
l'échelle est de 10 euros/ha

Selon les marges Selon le rendement +

-
classement selon le rendement issu de la synthèse

des essais de la région Bassin Parisien Beauce,
3 ans 2001-2002-2003

Classement - Beauce

SOISSONS
TROCADERO

OCCITAN

ISENGRAIN
APACHE

AUBUSSON
TAPIDOR

SEMAFORAUTAN ORVANTIS
CAPHORN

CEZANNE
ANDALOU

VERGAIN

l'écart entre 2 barreaux 
de l'échelle est de 1 q/ha

OCCITAN

SEMAFORTROCADERO
TAPIDORISENGRAIN

ORVANTIS
SOISSONS

VERGAIN
APACHE
AUTAN

AUBUSSON
CAPHORNANDALOU

CEZANNE

l'écart entre les 2 barreaux 
de l'échelle est de 10 euros/ha

Selon les marges Selon le rendement +

-
classement selon le rendement issu de la synthèse
des essais du Magneraud (groies -  2002 et 2003)

Classement - Poitou Charentes

Prix de vente et charges opérationnelles - Poitou Charentes
PRIX DE VENTE (Hypothèses retenues)

Prix de base 10,5 €/q (moyenne sur 3 ans)

PS
Le PS est un critère de rémunération de la qualité. Les variétés
dont le PS est inférieur 76, seront pénalisées par une réfaction
correspondant à 0,05 €/q par point de PS en moins.

Protéine

La protéine est valorisée dans cet exemple sur une grille basée
sur des bonifications à partir de 11 % de protéines  et sur des
réfactions en-dessous de 11 % les écarts représentant 0,25 €
pour 1 point d'écart en protéines.

Débouché de la
région

En plus de la protéine, une prime est accordée aux variétés sous
contrat (dans l’exemple 0,3 €/q pour Soissons et Aubusson).
Une décote de 0,2 €/q pénalise les variétés BAU (Tapidor).

CHARGES OPERATIONNELLES (Hypothèses retenues)

Verse Risque faible, charge supplémentaire allant de 0 à 6 €/ha 

Maladies du
feuillage

Le coût fongicide a pour but de couvrir les risques septoriose et
rouille brune. Il est issu de la synthèse pluriannuelle des essais
fongicides de la région Poitou-Charentes, à savoir une dépense
de 60 €/ha pour une variété très sensible, de 45 €/ha pour une
variété moyennement sensible et de 30 €/ha pour une variété
peu sensible.

Piétin verse Le risque est faible, coût  de 0 à 10 €/ha selon la variété.
Oïdium Risque considéré comme faible.
Fusariose Dans cette situation le risque n'est pas pris en compte

3

4

Dossier Variétés de blé tendre

C D

�



32 PERSPECTIVES AGRICOLES • N°301 • MAI 2004

Dossier Variétés de blé tendre

M. Vienne : terres
rouges de la Vienne

Le contexte économique et
climatique est très proche de
l'exemple précédent. Par

contre, le type de sol,
des limons pro-
fonds, permet d'at-
teindre des rende-
ments plus élevés.

Mais entraîne une augmenta-
tion de la pression des mala-
dies et du risque de verse. Le
classement rendement est mo-
difié et le poids des intrants
dans la marge, et donc dans le
choix variétal, est plus signifi-
catif (tableau E). 

Comme en terre de groies,
la bonification de la teneur en
protéines et du P.S. favorise

des variétés comme Autan et
Andalou (graphique 5). Ce-
pendant, dans cette situation,
leur sensibilité aux maladies
ne leur permet pas de bénéfi-
cier d'un “bonus” aussi élevé
que précédemment. Cézanne,
Aubusson et dans une
moindre mesure (PS moyen)
Caphorn profitent de leur qua-
lité et de leur comportement
vis-à-vis des maladies. A l'op-
posé, des variétés comme Se-
mafor ou Orvantis sont péna-
lisées par leur teneur en pro-
téine moyennes et pour Se-
mafor un PS faible. De plus,
elles ont une sensibilité pro-
noncée aux maladies et à la
verse.

Identifier le potentiel
de marge brute
accessible

En conclusion, la prise en
compte de l'enjeu économique
de certaines caractéristiques
des variétés permet de les clas-
ser selon une valeur écono-
mique qui illustre plus ou
moins finement un potentiel
de marge brute accessible. Le
chiffrage de ces enjeux est
bien évidemment un exercice
délicat dont le résultat doit
être pris avec beaucoup de
précaution. L'intérêt principal
d'une telle démarche est de
permettre d'accéder à une ca-

ractérisation assez synthé-
tique des variétés. Elle permet
d'orienter le choix en tenant
compte d'un ensemble de fac-
teurs qui dépassent la simple
prise en compte du rende-
ment. 

Toutefois, les limites d'une
telle démarche sont vite per-
ceptibles : la conversion en va-
leur économique d'une carac-
téristique agronomique ou
qualitative est étroitement liée
au contexte de production de
chaque exploitation. Les clas-
sements que nous proposons
dans cet article ne doivent être
pris que comme des valeurs in-
dicatives du comportement
des variétés. En effet, d'une
part on ne tient pas compte
d'éventuelles interactions
entre facteurs, d'autre part
certains critères, difficiles à
chiffrer, ne sont pas pris en
compte : c'est le cas de la sen-
sibilité à la germination sur
pied ou à certaines maladies.
Il est impératif qu'un agricul-
teur s'approprie une telle dé-
marche en identifiant ses
propres indicateurs écono-
miques. Mais il est indéniable
que, de plus en plus, tout choix
devra à l'avenir s'appuyer sur
une approche de ce type pour
aider les producteurs à maî-
triser leurs coûts de produc-
tion et à améliorer leurs
marges.■
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Selon les marges Selon le rendement

l'écart entre les 2 barreaux
de l'échelle est de 10 euros/ha

l'écart entre 2 barreaux
de l'échelle est de 1 q/ha

+

-
classement selon le rendement

issu de la synthèse des essais
de Venours (86)

(Terres Rouges -  2002 et 2003)

Classement - Vienne

Prix de vente et charges opérationnelles - Vienne
PRIX DE VENTE (Hypothèses retenues)

Prix de base 10,5 €/q (moyenne sur 3 ans)

PS
Le PS est un critère de rémunération de la qualité. Les variétés
dont le PS est inférieur 76 seront pénalisées par une réfaction
correspondant à 0,05 €/q par point de PS en moins.

Protéine

La protéine est valorisée dans cet exemple sur une grille basée
sur des bonifications à partir de 11 % de protéines  et sur des
réfactions en-dessous de 11 % les écarts représentant 0,25 €
pour 1 point d'écart en protéines.

Débouché de la
région

En plus de la protéine, une prime est accordée aux variétés sous
contrat (dans l’exemple 0,3 €/q pour Soissons et Aubusson).
Une décote de 0,2 €/q pénalise les variétés BAU (Tapidor).

CHARGES OPERATIONNELLES (Hypothèses retenues) 

Verse
Le risque de verse y est faible, soit une charge supplémentaire
allant de 0 à 15 €/ha suivant les variétés.

Maladies du
feuillage

Le coût fongicide a pour but de couvrir les risques septoriose et
rouille brune. Il est issu de la synthèse pluriannuelle des essais
fongicides de la région Poitou-Charentes, à savoir une dépense
de 80 €/ha pour une variété très sensible, de 55 €/ha pour une
variété moyennement sensible et de 30 €/ha pour une variété
peu sensible.

Piétin verse
Le risque est considéré comme faible et entraîne un coût  de 0 à
20 €/ha selon la variété.

Oïdium Risque considéré comme faible.
Fusariose Dans cette situation le risque n'est pas pris en compte.
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